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4.2 suite  

A cet égard, le SECO, qui est l'autorité spécialisée du Département fédéral de l'économie ayant 

notamment pour objectif de contribuer à assurer la sécurité et la protection de la santé au travail 

(art. 5 al. 2 let. g de l'ordonnance sur l'organisation du Département fédéral de l'économie du 

14 juin 1999; RS 172.216.1) est l'auteur de commentaires relatifs à la loi sur le travail et à ses 

ordonnances qui expliquent, au moyen d'exemples pratiques, comment interpréter et appliquer 

la législation. Ces commentaires ont valeur de directives (cf. art. 38 OLT3 au sujet des mesures 

d'hygiène). Ainsi, dans son commentaire concernant l'art. 2 OLT3 (annexe de mai 2011; 

document 302-A ss publié sur internet), le SECO a mis l'accent sur la prévention des risques 

psychosociaux au travail. A ce titre, il énumère certaines mesures importantes que 

l'employeur est tenu de prendre. Parmi celles-ci figure la désignation d'une personne 

interne ou externe de l'entreprise à laquelle les employés concernés peuvent s'adresser en 

cas de conflit. Il est précisé qu'il est important que cette personne de confiance dispose de 

la formation nécessaire et qu'elle ait un rapport de confiance avec les personnes qui 

demandent son conseil (obligation de garder le secret; absence de lien hiérarchique: cf. 

Commentaire SECO, op. cit., 302H). La désignation d'une personne de confiance à 

laquelle les salariés peuvent s'adresser est une mesure qui est aussi préconisée par la 

doctrine comme moyen de prévention du mobbing ou du harcèlement dans l'entreprise 

(cf. CARRON, op. cit., p. 128; JEAN-PHILPPE DUNAND, Le harcèlement psychologique 

(mobbing) en droit privé suisse du travail, RJN 2006 p. 13 ss, 32; MÜLLER, op. cit., n. 9 ad art. 

6 LTr). Il s'agit d'ailleurs d'une mesure qui, comme on l'a vu (supra consid. 4.1) était déjà 

recommandée par le Conseil fédéral dans son Message du 2 février 1994 (FF 1994 II p. 

178).  

  

4.3 Au vu de cet examen, il faut admettre que, sous l'angle de la légalité, il est parfaitement 

possible d'imposer à une entreprise la désignation d'une personne de confiance dans le 

but de prévenir les conflits internes pouvant survenir en son sein. Comme le préconise le 

SECO, il est toutefois nécessaire que cette personne garantisse la confidentialité des 

entretiens qu'elle aura avec les salariés de l'entreprise et, si elle se trouve dans une 

structure interne déjà existante, qu'elle n'ait pas de rapports hiérarchiques avec les 

employés concernés. Reste à examiner si la mesure imposée comme standard à la recourante 

est adaptée aux conditions d'exploitation de l'entreprise. Cette question se confond avec celle 

de la proportionnalité qui sera examinée ci-après.  

  

5.2 Lorsque l'autorité d'exécution, faisant usage de sa compétence tirée de l'art. 51 LTr, 

contraint l'employeur à mettre en place les mesures de prévention nécessaires (cf. supra consid. 

3.3), elle doit respecter le principe de la proportionnalité (cf. art. 2 al. 2 OLT3; cf. sur les 

composantes de ce principe en relation avec la protection des travailleurs, ATF 130 II 

425 consid. 5.2). A ce sujet, la jurisprudence a précisé que les mesures que l'employeur est tenu 

de prendre en vertu de l'art. 6 LTr doivent être supportables économiquement et leurs coûts 

rester dans un rapport raisonnable avec leur efficacité, étant précisé que la protection de la santé 

demeure toujours la première priorité (ATF 132 III 257 consid. 5.4.4 p. 261). En d'autres 

termes, il faut que la mesure soit nécessaire, que l'état de la technique permette de l'appliquer 

et qu'elle soit adaptée aux conditions d'exploitation de l'entreprise. Comme déjà indiqué, 
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l'appel à une personne de confiance est une mesure de prévention contre les atteintes à la 

santé psychique des travailleurs qui est non seulement mentionnée par le Conseil fédéral 

dans son Message du 2 février 1994 et par le SECO dans son commentaire à l'art. 2 OLT3, 

mais est aussi recommandée par la doctrine (cf. supra consid. 4.2 in fine). Force est donc 

d'admettre qu'elle constitue un moyen adapté à la prévention des conflits pouvant 

survenir dans une entreprise. La question de savoir comment cette méthode de gestion 

des conflits doit être mise en place est plus délicate et dépend de la structure de 

l'entreprise, ainsi que du nombre de salariés qu'elle emploie. On peut concevoir que, dans 

les petites ou moyennes entreprises, celles-ci s'adressent à leur association professionnelle 

respective pour mettre en place un système commun, à moins que leurs salariés aient la 

possibilité de faire appel à une structure déjà existante susceptible de traiter directement 

les problèmes ou de les déléguer à une personne compétente. Le but de la mesure étant 

axé sur la prévention, celle-ci doit pouvoir intervenir rapidement, avant que le conflit ne 

dégénère au point de devoir être traité par un tribunal. Il ne s'agit donc pas de mettre en 

place une structure compliquée et coûteuse, mais seulement de désigner une ou plusieurs 

personnes de confiance, hors hiérarchie, dans ou à l'extérieur de l'entreprise, à qui le 

personnel puisse s'adresser en toute connaissance de cause.  


